
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil municipal 

Assemblée ordinaire du lundi 15 juin 2015 
Séance tenue le 16 juin 2015  Résolution: CM15 0832  

 
 
Avis de motion et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement autorisant la 
construction et l'occupation d'un ensemble résidentiel situé sur le quadrilatère délimité par la rue 
Des Oblats, la rue Wanklyn, la route 138 et la rue Jean-Milot - site de l'îlot Wanklyn» / Tenue d'une 
consultation publique 
 
 

AVIS DE MOTION 
 
Avis de motion est donné par monsieur Francesco Miele de la présentation à une séance ultérieure du 
conseil municipal du règlement intitulé « Règlement autorisant la construction et l’occupation d’un 
ensemble résidentiel situé sur la quadrilatère délimité par la rue Des Oblats, la rue Wanklyn, la route 138 
et la rue Jean-Milot – site de l’Îlot Wanklyn », l’objet du projet de règlement étant détaillé au sommaire 
décisionnel; 
 
 

ADOPTION DE PROJET 
 
 
Il est proposé par M. Francesco Miele 

  
appuyé par M. Denis Coderre 

 
Et résolu : 
 
1- d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement autorisant la construction et l’occupation d’un 

ensemble résidentiel situé sur la quadrilatère délimité par la rue Des Oblats, la rue Wanklyn, la route 
138 et la rue Jean-Milot – site de l’Îlot Wanklyn »;    

 
2- de soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal pour qu’il tienne l'assemblée 

de consultation publique prévue conformément à la loi.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
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Denis CODERRE Yves SAINDON 
______________________________ ______________________________ 
Maire Greffier de la Ville 
 
 
(certifié conforme) 
 
 
______________________________ 
Yves SAINDON 
Greffier de la Ville 
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Signée électroniquement le 18 juin 2015 


